
 

 

 

 

Le service Initiatives et Action jeunesse  

recherche des ambassadeurs de la jeunesse 

 
Le service Initiatives et Action jeunesse de la Ville de Mulhouse propose pour l’année 2022 deux 

missions de volontariat en service civique d’une durée de 8 mois pour devenir « les ambassadeurs de 

la jeunesse ». 

 

La principale mission des deux volontaires est de donner plus de visibilité aux dispositifs jeunesse mis 

en œuvre au sein de la collectivité et plus particulièrement par le service Initiatives et Action 

jeunesse en allant à la rencontre du public jeune (entre 12 et 25 ans). Que ce soit sous forme 

d’animations, d’ateliers ou de projets, l’objectif est de permettre à tous les jeunes de connaitre les 

actions des services et d’en bénéficier.  

La volonté est également de développer la participation des jeunes Mulhousiens à l’élaboration des 

dispositifs jeunesse grâce aux échanges que les volontaires en service civique vont avoir avec la 

jeunesse Mulhousienne.  

Exemples d’actions au quotidien :   

- Rencontrer les acteurs de la jeunesse et les services de la collectivité concernés par les 

missions du volontaire, 

- aller à la rencontre des jeunes engagés dans les conseils citoyens, 

- organiser des animations, des ateliers à destination des jeunes pour valoriser les actions 

portées la Ville, 

- être à l’écoute des attentes des jeunes mulhousiens et faire le lien avec le service Initiatives 

et Action Jeunesse, 

- participer à l’animation des réseaux sociaux (Snapchat et Instagram) comme outils 

d’information et de valorisation des actions menées dans le cadre de la politique jeunesse. 

Ces deux missions sont ouvertes aux plus de 16 ans, 24h par semaine pendant 8 mois et sont 

disponibles dès le 1er février. L’indemnisation forfaitaire est de 580 € net par mois.  

Pour candidater rendez-vous sur le site internet service-civique.gouv.fr annonce M210077092. 

Renseignement à l’adresse jeunesse.contact@mulhouse-alsace.fr   

Être volontaire Service Civique, c’est s’engager pour améliorer concrètement la société en agissant 

au sein d’une organisation d’intérêt général. C’est être utile pour les autres et pour son avenir. 

Ouvert à tous sans condition de diplôme, le Service Civique permet aux jeunes de 16 à 25 ans, 

jusqu’à 30 ans en situation de handicap, de développer de nouvelles compétences et de vivre de 

nouvelles expériences. Un seul critère, la motivation, alors lancez-vous ! 
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